
LE VOLEUR VOLE 
Vu comptable et on fondé de pouvoirs déro

bent 213 906 francs à leur patron. L'un 
d'eux est arrêté. 

Bruxelles, 23 décembre. — M. Kaliscbsr, 
agent d; change, avenue du Midi, en •rrt-
vani dans 3*9 bureaux mercredi matin .trou
va son fondé de pouvoirs, M. Albert Gui Met 
en proie à, une surexcitation fébrile. 

— Nous sommes volés ! cria-t-U, Une so:n-
me de 50.800 francs que j'avais déposée, 
mardi soir, dans le portefeuille a disparu 
J'avais enfermé le portefeuille » n Hs» d ha
bitude, dans le coffre-fort. ÏJC îoffr-i fort n a 
r i s été fracturé et ne porte aucune trace 

effraction. 
L'argent a donc dû être vol» n ardi soir, 

pa. le comptable Motquin ,>enJ >it qnp. j'a
vais le dos tourné. 11 se sera approené du 
coffre-fort et aura enlevé les billets qui je 
venais d'enfermer dan-s In portefeuille. C'est 
bien Motquin qui a tait le coup, car il n'est 
pas venu ce matin au bureau 

M. Kalischer se rendit immédiat»'? eut au 
bureau de la brigade judiciaire en coinpa- j 
jsnie d'Albert Guinet. 

Celui-ci recommençait devant M Janssens ' 
l'officier de service, le récit qu'il venait de 
Caire à M. KaliseheT lorsque su-">nt Vasso
cié de ce dernier. M. Hondeme. Celui-ci ve
nait de recevoir de son comptibie une let-
Ire ainsi conçue : 

• Monsieur, 
>> Je suis l'auteur du vol d2 la somme de 

Bti.SOO francs ; seulement je l'ai reçue des 
mains de mon complice, Uui.iei vetre ton-
dé de pouvoirs, avec lequel je devais la par
tager. J'ai changé d avis et je garde tout 
pour moi. » 

l (Hait Mot luuv 
Alors Guiriet, qui, entre parenthèse, est afffi 
ge d'une gibuoeité plutôt proan ne•':% fit des 
•veux complet*. 11 reconnut .,ue ta oPiine 
»vn été emportée par Motquin tt que ceiui-
ci devait la partager avec lui. Mot luin de
vait déposer 33.0(10 francs dans un 'aie aux 
envions le la Bourse, et il était convenu 
que les billets île banque seraient enfermés 
dans un journal ficelé. 

lïii'net a avoué en outre avoir, dpfiis 
deu^ ans, vole aii si que ^on eo-->(>l?ee, 
155.000 francs, ce qui avec tes •ifi.iJ'X) fraves 
emportés par Motquin donne un montant 
total de pertes supportées par l'agent do 
chant?» dp ?>3 '100 francs. 

• • précisément de sa mr'en-
feontreuse bouse, ne pouvait songer ô fuir à 
I*étra< : • -; urait été tout le suie re 
rnarp'é et reconnu Quant à Motquin qui 
l'aval! i !v>rni » trompé et dénon
ce Il solumenl la direction quil 
nu m i i • 

San» perdn un instant, M. Jansseng fil 
prévei .-M attendant l'an'ï-
v i ' de= nia iistrats II tit transmettre dans 

toutes . lignalemeot d* Fer-
annd Mot i Biache, le 20 no» 
Vèmriri 

Voici ce sir'nienv'iit : Taille-1 m. &> ; 
«maigre, menatache et cheveu noirs ; vêtu 
« un coutume veston foncé, pardessus fon-

peaa me1 on norr. 
demie <le relev, •-. le 

M. N.i.L'fis' arrivait au 
c>ii" du Marché an Ctiar-
I prèl (>.!i M. le juge 
i .. M.-l'aolicn. substitut, 

M l'înoulst. 
nés urgents furent envoyés 

au concert de la Scala et demanda des pla. • que le couperet tombe il lui coupe en marne 
ees de faveur pour lui et sa femme. Mêcon- ] temps la parole et la téta, 
tent de celles qui lui avaient été accordées, 
il ressortit bientôt et une unevive altercation 
avec le contrôleur. Il bnsa d'abord une 
glace a coups de canne, et, enfin, tira son re
volver et fit feu sur M. Duchemin, qui mou
rut quelques instants après. 

Henri Trombetta est défendu par M* Henri 
Robert 

L'éminent avocat explique, dans aa plai
doirie, que son client qui possédait une mai
son valant 14,500 franco, à Raint-Maur-lee-
Fossés, l'a hypothéquée pour 10.500 francs, 
qu'il a 3igné un engagement de 1500 francs 
et a ver«é ces deui sommes à Mme veuve 
Duchemin. 

M* Henri Robert conclut en demandant 
l'acquittement de son client qui a suffisam
ment expié par les cinq mois de prison qu il 
a déjà subis. 

LE VERDICT 
Le jury a rendu oh verdict négatif. 
Kn conséquence, Trompetta a été acquitté. 

I I I 

Les neuf coups de neuf hèureè ne sont pé* 
epeors entièrement sonnés à l'horloge de St-
Martin que justice est faite, selon l'exprëï-
sion. 

Le couperet glisse, un son sourd, le corps 
a un sursaut, 1 ©cadavre est enlevé et mis 
dans la bière, puis on emporte les restes 
d Hippert aux fins d'autopsie. 

La guillotine est lavée a grande eau, pen-
1 dant que 16s curieux se retirent, vivement 

impressionnés. 

Deux ouvriers lues 
Brtêy, 23 décembre. — Un bloc de minerai 

s'est détaché d'une galerie de la mine de 
Montois. H a broyé deux ouvriers d'origine 
italienne. 

DERNIÈRE HEURE 
(Par Services Télégraphiques et Téléphoniques Spéciaux) 

Jeune Weber va être interne 
Les médecins l'ont déclarée toile — Le Juge 

d'instruction rend une ordonnance 
de non-lieu 

Bar-le-T>uc, 23 décembre. — On n'a pas 
oublié qu'à la suite de son dernier crime à 
Commercy, Jeanne \ \ eber, 1' • Ogresse » 
comme on la nomma, fut placée à I asile de 
Marleville et soumise là à l'examen des doc
teurs Lalanne et Paris. 

Le rapport des docteurs conclut à l'irres
ponsabilité complète de Jeanne Weber, à 
la suite de folie. -

M. Rollin, juge d'instruction à Saint-M i-
hiol, a en conséquence rendu un» ordon
nance de non-lieu. Mais I' • Ogresse » sera 
internée. 

Nous croyons savoir que l'a9ile choisi est 
celui de l-'ains, tout proche de Bar-le-Duc, 
dans lequel Jeanne Weber va être transfé
rée, et qu'elle sera surveillée très étroite
ment de façon à prévenir toute tentative 
d évasion de sa part. 

Conseil supérieur de rinstruclion pubiiq -s 
| Paris, 23 décembre.— Le projet de réforme 
.de l'enseignement du dessin dans les études 

secondaires .présenté par M. Pottier, rnem-
I bre de l'Institut ,a été adopté par le Consîil 
I supérieur de l'instruction publique qui a 

I ajourné toutefois l'examen de certains détails 
& sa prochaine session. 

Le Conseil a eu également à se prononcer 
. sur un projet de réforme de l'enseignem°it 
: primaire supérieur qui lui était présenté par 
[ M. Gas îuet. le distingué directeur de t"' nsel-
| gnement primaire. Les grandes lianes de ce 
I projet ont été adoptées. Mais, en ce qui con

cerne les nouveaux programmes, le Conseil a 
pensé qu'il serait utile de les examiner à 
nouveau et les a renvoyés à la commission. 

La Question du Congo 
Une convention franco-belge 

l'.u i;, i3 décembre, — Le ministre des Af
faires étrangères de la République et le mi
nistre d* Belgique à Paris, ont signé aujour-
d nui, à propos 4é i annexion de l'Etat 'ibre 
du Cons*j par ia. Utlgi iue. un arrangement 
portant règlement du droit de préférence de 
ta Franea sur les territoires du Conso Bel
ge. 

D'autre par; .des déclarations relatives à 
le délimitation entre les 

possession françaises et les possessions bel- j 
gas du Congo ont été signées aujourd hui à 

( M l départemeûtal d'hygiène du M 
Le Conseil départemental d'hygiène s'est 

réuni à la préfecture mercredi eous la pré-i-. 
dence de M. le préfet. 

Sur la proposition de M. le vice-président, 
il ri nommé une Commission pour examiner 
la demande présentée par M.VI. Lorthiois frè
res à I'eflet d'obtenir l'autorisation de sub
stituer le -ulfure au télra-chlorure de car
bone pour I extraction des graisses dar*= leur 
usine de Mouvaux. H a décidé qu'une séan-' 
ce extraordinaire t jrait lieu le 23 décembre 
1908 pour entendre le9 représentants des 
protestataires et des pétitionnaires. 

Le Conseil a donné ensuite des avis favo
rables en ce Gui concerne : 1. L'éfablfite-

Bruxelles par M. Hnvignon, ministre belge , ment d'un four à «-baux à Ferriére-la-Petite; 
des Affaires étrangères et MM. Beau et Gen
til, plénipotentiaires de la République. 

Cest ainsi qu il a été reconnu <roe*la ligne 
de fait entre \e.s p,C!< Kiana et Bembo forme 
limite entre les Rources septentrionales du 
Chiloango et !a crête du partaae des eaux 

1 d'j Niadi-IMiou «*_du Congo. 
j D'autre port, l'Ile de Bamou. les eaux et 
| Ilots compris entre cette Ue et la rive sep-
! tentrional • du Stanley-Pool sont reconnus ap 
T TtsjT-tenîr :\ \n l-rwn/v. Inrwlic itna lea TIeu RÎ. . partenir à la France, tandis que les Hes bi-

| le il"irihsr.iiiemenl de ( j n e e s a u sud de n i e B a m o u s o n t reconnue* 
• me, <! ' . \ns |eterre , d e 

Prftriee e; il Italie. Rnfln, l es masristrats pri-
renl tout irea néces sa i t s pour 

4 iu in fut a r r ê t é d a n s 
<Î.I fuite. 

11 • i tes a g e n t s d e 
' i -lient été c o n v o q u é s ; 
i l 3 ttfcrent el>aT-e*'-s «le m i s s i o n s d i v e r s e s , n o -
t s m i n e n ' de ;e r e n d r e mix g a r a a e = d'anto-

• iv ,tni'<vn9 «le l ' a g g l o m é r a t i o n , 
p o u r 18< J irace de l'in-

M w>nt 
M II, •!•!!- les b u r e a u x 

«••' MM i'.- n d e n n e . 
' Ininet a ^\i m i s s o u s m o n d a i d'ar-

Le retrait m roupos du Maroc 
décembre. — La conféranee que 

M. Démenceau devait avoir aujourd'hui 
ave,? 1< s miniatraa do in fnterre tt des al'tai-
TPt étrangères an sujet du retrait graduel 
des Ironpes trnnçaisn uu Maroc, est remise 
a demain en mison des dclwls parlementai
res qui ont c\i",é la présence des trois mi
nistres en question, matin et soir, BOX st'^n-
rc; de la Chambre. M. Bejmnu'.t, rnin.stre de 

• i" Taagsr, y a i n i s t f . 

appartenir à la rielffinup. 
Le territoire de Bamou est placé SOIM le 

régime de la neutralité perpétuelle 

La guillotine à Melz 
L'EXECUTION CAPITALE D HIPPEKT 

Met?., i } décembre. — L'exécution d'Hi| 

2. Un certain nombre de demandes d'instaV 
latiun ou de maintien en activité de Tueries 
particulières; 3. t-e transfert du cimetière de 
Wavrechain-sous-Denain. 

lt a renvoyé ù l'examen de la commission 
antérieurement nommée un projet de tra
vaux à exécuter dans l'abattoir de Boubaix. 
IJI commission senituire sera convoquée 
pour la visite des lieux et appelée à donner 
Bon avis 

Oonsiîlt*. sur la demande de la municipa
lité de Roneq. our la préférence à donner o 
l'agrandissement ou au tranefert du cime
tière, le Conseil a émis l'avis qu» tes deux 
solutions sont admissibles au point de vue 
de fhjrgtên* et de la salubrité et qu'il appar
tient au Conseil municipal de ffttr» un ebotx, 
en tenant compte de l'Importance de ta dé
pense et de la convenance des habitants. 

Le Conseil a proposé «l'approuver les arrê
tés pria par les maires de certaines commu-
nee des arrondissements dWvesnes et de Va-
lenciennes dans le but de,compléter leurs ré
glementa sanitaires par des prescriptions re-

, latives aux voies privées. 
\ Il a conclu au rejet d une demande prés«n-
t tée par une société a TefTet d'obtenir l'autori

sation d'installer a llazebrourlt, un établis
sement pour le rouissage du Un et du chan
vre à l'a de de l'eau chaude provenant d'u-

1 ne fabrviue de toiles. 

AUX ASSISES OH LA SEINE 

Lie drame de la Scala 
13 décembre. — Aujourd'hui conv 

punUI devant la cour d'assises de la Seine, 
l'artiste de café-concert.Henri Tromhetta.ac-
cusé du meurtre d'un onntnileur de bilieU 
de lu Scala, M. l>u<_-hemin. 

On 9e rappelle que le :M) juillet, vers neuf 
assures du soir, Heuri Trombetta se paésenta 

pert a eu lieu Ce matin à 9 heures. Dans la 
tour de la prison une soixantaine de person
nes, don tles autorités, le procureur général, 
les juges des assises en tenue, le directeur 
de la prison, beaucoup d'officiers et quekruee 
notabilités de la ville. 

A 9 heures moins un quart. Siller, l'exécu- Il a enfin donné un a, is favorable a l'ap-
teur deu hautes-oeuvres, essaie la guillotine, • probation des projets présentés par M. l'ar-
une vieUle machine du temps de la Bévolu- chitecle départemental pour I installation 
tion. ~ " t dene l'immeuble d'Esquermee d'un hôpital 

W-ts. i : la ficeUe qui soulève le couperet clinique des maladies nerveuses et d'un_éta» 
casse, e! il faut !?i renouer. bussement dépositaire des enfanta assisté i. 

A ce moment, le pnocuri-ur et le direcVnr 
de la prison .«'en vont chercher le condamné 
dans sa ceUuie et l'amènent assisté de deux 
prélres. 

Hippert s'ust couché A minuit, mais il n'a 
pas dortmi; il s'est levé à r> heures a assisté 
à la meise dans la chapelle de la prison et a 
communié. Puis, il a pris un peu de café. 

Le eomdamné est un homme dans la force 
de l'âge: il n'a pas l'air ému. mais plutôt dé- ' Amiens. 23 décembre. — Un Amiénois, M. 
eidé ou résigné. Il prie ft haute voix, les Henri Bobart, vient de construire un aéro-
mains jointes et se place à genoux devant un plane et l'a essayé aujourd'hui. Cet aéropla-
autel provisoire placé près de la machine. ne, d'un système monoplan, affecte la forma 

Egalement prés de la machine, se trouve d'un papillon gigantesque ; il est actionné par 
m cercueil en sapin peint en noir. i un moteur huit cylindres de la force de qua-

Hippert se lève et seul, toujours les mains rante chevaux, il peut s'élever sans te se-
jointes. il s'approche de la sinistre machine cours d'aucun dispositif spécial, 
et se laisse ligoter sur la planche. Il prie tou- ' Hier matin, devant un petit groupe d'amis, 
jours, même quand le li!»otement est terminé M. Bobart a fait des essais. Malgré le terrain 
On fait basculer la machine et on fait passer détrempé l'aéroplane a quitté terre par d°ux 
la tête d'Hipoert dans la lunette, tandis que fois et a accompli des envolées d'une dizaine 
de l'autre côté un aide la tient par les che- . de métrés. Le constructeur, qui a pleine 
veux au-dessus de la caisse. | confiance dans son appareil, va continuer ses 

LA CONQUETE DE L'AIB 

Uns expenencB d'aviaton à Amiens 

Hippert prie toujours à haute voix^ et tocs- expériences 

Le Budget 
à laChembre 

LA SÉANCE DE NUIT 
La Chambre maintient l'article concernant 

les absinthes, disjoint par le Sénat. — 
Le désaccord subsiste. — Le budget 

devra encore revenir devant la 
Chambre. 

Paris, 23 décembre. — La séance est re
prise a neut heures sous la prè-i'denee de 
M. BK1SSON. 

M. CAILLAUX dépose le budget, ratour du 

M. DOUMEH vient indiquer quels sont les 
chapitres sur lesquels le Sénat & apporté des 
modifications. 

Il ny a que quatre chapitres miidifiés au 
budget des dépenses. 

Entre autres observati->:is le rapporteur 

Général prie la Chambre -ti rétablir le cré-
it de 50.000 Tancs à la mis«io . antarctique. 

11 propose aussi le maintien de l'article de 
la loi de finance relatif aux abomines 

La Chambre rétablit ses chaptres pour 
le personnel des laborato'i's. 

Les crédits pour le chômage. 

Sur le chapitre 16.du ministère de l'Inté
rieur, M. CECCALDl, demande le ma.ntien 
des crédits affectés au choiimgs et aux ca
lamités agricoles 1600.000 francs). 

M. CA1LLAUX. ministre d*s finances, 
combat l'amendement. 

M. BEBTEAUX, président de la commis
sion du budget, demande l'insoripliou en 
tête du chapitre, du titre ; 

a Secours pour chômage et calamités agri
coles ». 

A l'unanimHé, l'amendement de M. Cce-
caldi est ADOPTE. 

Les sapeurs-pom^lei s 
M. QUILBEUF et CAST1LLARD deman

dent le rétablissement du criJ.t pour les 
sapeurs-pompieirs. 

L'amendement de MM.QUtLBri'F et CAS-
T1LLARD qui demande le ie»veioc3t tfl 
crédit est ADOPTE à mains levé»». 

Les autres chapitres do budget des dé
penses sont adoptés avec les nouveau CLit-
frea de la Chambre. 

Les droits sur les absinthes 
On aborde la loi de finance : 
Lurticle 17 de la loi de finance, qui con

cerne les absinthes, a été disjoint par le 
^unat La commission du budget en de
mande le rétablissement. 

MM. THIERRY et Georges 3EURY de
mandent la disjonction de cet article et di
sent qu'en le maintenant, on maintiendra, un 
privilège scandaleux. 

M. PLECH combat également i articia t . 
et dit qu on ne peut pas admettre qu ;i n'y 
ait que les absinthes au titre de IS* et au-
dessus qui ne soient pas nuisibles. Cest un 
monopole que vous voulez créer. 

M. G1BOD. — Voulez-vous me permeilre 
un nv t .' 

M. fUECH. — Non (Rires et pro»jstauons) 
M. CIROD. — Cest vous qui voiile- con

server un monopole que vous avez eu depuis 
trop longtemps. 

M. le ministre des finances accepta!» troo 
souvent les suggestions des visitas qu'il re
cevait dans son cabinet 

M. CA1U.ALX ré)>ond à son bruvant col-
léffue qu'il ne voudrait pas qu'il croie qu il 
stsbit toutes les suggestions qu'il reçoit des 
visites qui lui sont faites. 

M. PUECH ueniande si les a:>=Mti:t-i ru-
dessus de 65» sont moins nuisibles q . - UM 
absinthes au-dessous de ce de^r4. Ce^t 
une question trè* intéTe3sant», m i s .".'.il 
demande à être étudiée plus complètement. 

il demaado donc à la Ci ambre <k vciei la 
disjonction dans uu but d'équité et de jus
tice. 

M. nOL'MF.R. — C'est aussi au nom •« 
l'é lutté et de 1 !;; 4 ène que nous avons main
tenu letf absinthes au-dessus de 85°. Les 
absinthes au-dessous de ee degré sont nui
sibles parce qu'on y introduit de mauvaises 
matières, et nous demandons de maintenir 
cet article. 

La disjonction de l'article 17 de ta loi de 
finance est mise aux voix et re*BX**ée. 

Les derniers eihapitres de la kn de fi
nances proposée par la commissiin du bud
get sont adoptés. 

M. ROBLIN demande à la commU=i o de 
reprendre l'ancien texte de !'arli<-!e no. r»'.»-
tif aux accidents du travail, applicable aux 
bu crierons. 

M. DOUMFR déclare qu'il ne s'oppose pas 
à cette adoption. 

L'article 60 est donc rétabli. 
L'ensemble du budget est ensuite adopté 

par 117 voix contre r>2. 
Séance domain à deux herrpîs. Î.H scauce 

est levée à dix heures quarante-cinq: 

L'affaire 
Seinheil 

LA DEPOSITION DU DOCTEUR ACHERAY 

Paris, S!3 décembre. — Aussitôt après son 
introduction chez le juge à une heure et de
mie le docteur.Acneray a été interrogé sur 
les constatations qu il a faites le malin du 
crime. 

A l'arrivée du docteur Acheray, le cada
vre du peintre Sleinheil n'était" pas age
nouillé, mais couché, les jambes repliées 
sous le corps. Si l'agent Chiani a vu le cada
vre agenouillé, ce n'est qu'avant l'arrivée 
du docteur Aclieray. 

Celui-ci conteste'la déclaration de l'agent 
Chiani selon laquelle Mme Sleinheil aurait 
un instant quitté son îit. 

Elle ne la pas quitté depuis 1 instant où 
on 'a découvrit jusqu à une heure de l'après-
midi. Si elle avait dO être transportée quel
que part, ce n'aurait jamais été ches M. lion, 
naud avec qui elle était en mauvais ter
mes. 

Mme'... 

Mme J..., couturière, demeurant à Mai-
sons-Alfort. qui venait fréquemment en 
journée chez Mme Steinheil, n'a pu donner 
aucun renseignement, a dit M. André. 

Nous croyons cependant savoir que sa dé-
posilion aurait nus en cause Rémv Gouil-
lard. 

Le docteur Acheray et Mme .1... ont quitté 
le enliinet du jusîo par l'escalier de la Sou
ricière. 

Le commissaire 

Après le docteur Acheray et Mme. J..., la 
couturière, M. André a reçu M. Buctiotte, 
commissaire de police du quartier Saint-
Lambert, avec lequel il s'est entretenu des 
constatations faites le matin du 31 mai. 

Demain. Rémv Couillard sera confronte 
avec Mariette \Volf. 

Samedi les témoins de la première heure, 
le même Rémy Couillard, 1 insêni-ur Lecoq. 
les docteurs Acheray et Lefèvre, iagent 
Poney, et M. Geoffroy, tous tes témoins de 
la première heure, sont convoqués pour être 
confrontés avec I agent Gluant. 

Les dépositions de MM. de Labruyère, 
Marcel Hutin et Barby, sont renvoyées à la 
semaine prochaine. 

Le Coup d'Etat 
du Venezuela 

Effroyable 
tragédie 

UN ALCOOLIQUE TUE SA MATTRESSB, 
BLESSE SA CONCIERGE, PUIS SE 

SUICIDE. 

Billancourt, 23 décemnre. — Un drains) 
épouvantable ayant la vengeance pour mo
bile s est déroulé hier soir a 11 beurra dan* 
un immeuble, oO, quai de Uulanoourt, a Bit, 
latiCO'irl. 

A cttte adresse était venue haolter depui» 
environ quinze jours une jeune femme, SiéV 
lanie Reix, ugée de 6̂ ans, ménagère. 

Molanie avait abandonné son amant, uni 
alcoolique des plus dangereux, qui la inai-
Iraitail et qui demeurait en garni, ôi, quai 
de Billancourt 

Cet individu, nommé Georges Blandat, 2T 
ans, oiselier, avait proféré a maintes repri
ses dépou\«niables menaces contre sa mal
tresse, et Mlle Reix avait déposé une plainte) 
au commissariat de Boulogne contre sot» 
ex-amant, ce qui n'avait fait qu'envenirneo 
les choses. 

Hier soir, la ménagère se trouvait dans 
la loge de la concierge, Mme Emile Dubois, 
lorsque IJuuidat lit irruption dans la pieotw 
L'oiselier, qui était sous I empire de t'alcoOL/ 
tira sur sa maîtresse deux coups d'un re
volver qu it avait sorti de aa poche ; puis il 
lui porta ensuite cinq coups de couteau dan» 
la région du caj'ir. Ces dernières blessures 
entratnéren; la mort presque immédiate
ment 

Comme Mme Dubois, terrorisée, appelai* 
au secours, le misérable tll feu sur elle da 
son revolver, la blessant mortellement à 1» 
télé, et finalement, fcrùlu une cinquième car-
kiuehe de son arme sur le chien de la con
cierge, qui fut tué net. 

Onelqwes minules plus tard, des passants^ 
des voisins, entendaient le bruit d'une der
niers déionilmn provenant d un terrain va., 
gne voisin d» l'immeuble. On s'y rendit f a 

; tonte tiA'e et l'on trouva te cadavre «le Blar* 
cat. qui s'était tait justice en se tirant la 
dern-i-r» balle de son revolver dan* la tempe 
jauche. 

Le copiTtis-nir: ùo police de Roulogn«V 
prévenu de cette "anglant» tragédie, a fait 

-irliT Mme Dubois a In Chaftté. 1/** 
cada' res 'le MU» Reir et de 'Mandat ont et* 
dirigés sur la ktorgoa. 

Les manifeslat'ons 
de la Sorbonae 

La chute de Castro. — La proclamation ans 
gouverneurs des Etats. 

Curacas. •£> décembre. — M. Alcanta;-i. 
ministre de l'intérieur," a adressé aux gou
verneurs des dtltérents Etats une proclama
tion dans laquelle, après avoir fait t'ésngs 
du nouveau gouvernement, il déclare que 
c'est le moment ou jamais, pour le V«asS-
MMssV de montrer qu'il est en état de .->= 
bien gouverner et de marcher dans la Mes 
du progrés. 
• Les complications înternntionhles dan. 
lesquelles le Venezuela es» raflagé, dit la 
pToclemalioiv, font un devoir impérieux IUÏ 
Vénézuéliens de s'sssjr p>.ur la cause com
mun Mollirons que nous -ommes dignes 
ue ("iendre le urapeau. 

i ra H cet effet, aux. ter-
mes de la Conshtiitior.. d une par' 
rvtvsssaV L* -'• ivernement étudie: : 
lions éeoBnmsqnea et asiricoies. »x>tam«nent 
la question de l'él >vage du bétail, et donnera 
son iltention spéciale au crédit du Vene
zuela. 

Le gouvernail, nt n'ignore pas ce qui M* 
dû a ta staflM ouvrière et prendra -les me-
sjn s pour loi venir en aide. 

Le V'nevueLi sVsatra cultiver avf-c toutes 
les nattons de relu lions franches et amica
les et à cet etiet il devra s'efforcer de trou
ver ure solution sus questions actuellement 
pendantes, sans cependant perdre ,!•; vu- lu 
dvjinisé de la rwtimi el ses droits ssssttéB*-
ble». 

1\ ominations ifc ilitair es 
Paris, 2J décem'ore. — Le lieutenant De-

! franie, du premier régiment d'infanterie, 
est nommé capitaine au 4o. 

Le capitaine Tejchenet, capitaine au 43e 
d'infantene, passe au â7e. 

OOURS DES COTONS 

Le Havre, 2t: décembre. — Clôture du mar
ché des colons : tendance soutenue, ventes 
210A Décembre, 56.62: Janvier à Avril, 

I 5T..50 : Mai-Juin. 5C.â-': Juillet-Aoïlt. M. ;."• : 
! Septembre, 5S.62 ; Octobre, 5ti.l-' ; Novembre 
i 55.75. 

PosTia, -'•; décembre. — C>? soir, à la fa 
culté des Lettres, M. Poeeh, qui devait faire 
un cours sur la Poésie sjrecÎBUa, a dû. quiît/iri 
sa ct.uire devan'. l'atti . soo 
auditoire. 

Lu ufĉ  SBSsnSsMsMkts, M. la,.-, a pris asl 
4 «i ait commence une oooférence su* 

Je!H«:? ûArc, lorsî ue la police l'a -:> put.sAj 
Deux i»u^es gens, MM. * .ér.aid et le Uoiï, 

teil'er. qui su moment de 1 eNpulsion avaient 
cri» vive le rai, ont e:̂  ikrièU-*. 

Grâce ao\- n.esures pris>-s. le cours de M* 

Le oroiesse'jr ê t sssrti • la Scrbonnat 
sais être reconnu des manifestants. 

Vers 6 beares "00 mai son* 
réunis sur i" Iseulevard s«,-i-Mkhei, cens-
puant T'ialamas el i • j.irjaiatiosi 
des voiii 

La polife a dd intervenir et qutïlqueS aT-
reetalions ont éie opérées. 

La Hollande et le Venezuela 

Le conflit va se terminer 

La Haye. 2M doce.nbre. — A la secondtl 
Chtinbr», le mirnslr.- daa .iialres étrange» 
rsj a fait la commiininiuor. samsass** : 

Après 1* découverte du complot contre ksi 
vie .tu vire-prés dent du Venezuela, un nou
veau ministère a été formé et les quelques) 
amis du président, Castro ont été laits pri
sonniers. 

Le 2t? décembre, comme témoignage d'à» 
mitié et en attendant les arrangements A 
faire ultérieurement par l'intermediôire de» 
délégués M- Cornez ordonna la suspension 
du décret signe le l i mai par Castro. 

M. Oomez espère qu'à la suite de cetta 
mesure, les Pays-Bas suspendront égale» 
ment la démonstration maritime par la tlot-
tille onérant actuellemessi dans les eaus va-
né7uéliennes. 

En attendant io rétabiisiement du conso
lât vénézuélien a. Curaçao, le consul alle
mand dans cette ville a été autorisé • déli
vrer les déclarations de sortie aux bàUmenta 
h destination du Venezuela. 

FEUILLETON DU & DECEMBRE. N. 53 

Le Mariage 
d'un Forçat 

p a r A l e x i s B o u vior" 

Aimée releva la tête, relevant les oheveux 
«fui couvraient son beau visage inondé de 
-armes, etle regarda ses parents cherchant 
A comprendre, les dévisageant, ne s'explL 
«ruant pas plus ce qu'ils disaient que s ils 
•vaient parlé une langue inconnue. 

Désiré Fontaine continua : 
— Ce n'est pas difficile «le condamner, de 

aVriaer la carrière d'un honnête homme; mais 
Iwaa HmflMfl It, nous, et si ceux qui de-
waieni no•<••. .».iil?r nous abandonnent... 

— Mais nous ne leur demandons riea, dit 
•nt Mme Fonlaine. 

— Xou? sommes. Dieu merci, assez forts 
s*uur supporter nos douleurs, nous, reprit 
foesiré Fontaine. La miser.-! ne me lait pas 
peur, m;'i... J'ai toujours manqué de tout 
jjour mes enfants... je leur ai donné '.a nac-
«fuetée et je ne les abandonnerai pas encore.. 
Je n» suis pes do ceux qui se réjouissant en 
ne vivant que de honte... Dieu merci, la 
îîonte est pour ceux oui v croient, et voilà 
•oui. 

Un peu embarrassée d'abord, Aimée ee re
leva et dit : 

— Vous n'y songe/, pas ! 
— J'en rougis pour toi, fit Caroline Fon

taine... me faire une semblable demande.-. 
— Mais le journal : dit Aimée, heureuse 

8e celte négation. 
a» Le journal : fit le pim gootoina •• • * •*>* 

chant la tète en regardant sa femme, il lui 
dit . 

— Cest ça, vois-tu... c'ect le journal qui 
leur a appris... 

— Le journal... le journal, eh bien quoi l 
le journal, s écria Caroline Fontaine, s'em-
portant... le journal dit l'œuvre des juges, U 
ment 1 Qu'est-ce qu'il peut dire, ce journal !.. 
il n'est pas coupable, voilà la vérité. 

— Il n'est pas coupable, que je voudrais 
le croire, maman I... 

— Me croire... si tu es ma fille, tu dois me 
croire, est-ce qu'il y a des malhonnêtes gêna 
dans notre famille ? 

Désiré Fontaine crut que l'heure de sa ti
rade favorite était arrivée. Il se campa, et la 
tète penchée, l'œil vague, la m&io dans le 
gilet, il dit : 

— L'honnêteté, c'est mon drapeau t je 
FUIS enfant de Paris, je suis le dis de mes 
omvres ; si ma famille est quelque chose, 
c'est par moi ! et je devrais avoir lappu1 de 
la bourgeoisie, pour laquelle j'ai combattu, 
pour laquelle j'ai tout sacrifié... Après 1830, 
pour soutenir nos institutions, j'ai revêtu 
mon uniforme do gaxde national : j'éta;6 
avec les bataillons de l'ordre qua comman
dait Bugeaud... Si la ligne avait été vaincue, 
nous étions derrière, et c'est nous qui au
rions balavé la rue iransnonain... je suis 
un homme" d'ordre, cl les tribunaux me de
vaient ça, de ne point condamner on inno
cent de ma famille... 

C'est la femme qui a fait le crime el non 
Ini... . . 

— Oh ! ce qne lu dis, père, je le pensais. 
Désiré wontnine était lan<*... Caroline sou

rit à sa fille, et lui confinua sa tirade : 
— Je suis le bourgeois de Paris, mol ; si 

je défende le Fouvernement, je dois compter 
sur sa protection ; je ne défends pas d'hom
me, moi, je snia pour l'ordre. Soit curé qui 
voudra, je suis de la paroisse... mais, qu'on 
y réfléchisse, si on m'attaaue dans ma fa

mille, alors je me range sous la bannière de 
l'opposition. On verra co que nous sommes, 
nous les hommes d'ordre, le jour où on nous 
attaque dans la chose sacrée, la famille,' ah 
mais ! ali mais i... 

Et Désiré Fontaine se promenait dans sa 
chambre, s'enflammait toujours . 

— Vous nous prenez tout... voua noua 
ruez... c'est ainsi que Napoléon est mort à 
Sainte-Hélène, abandonné de tous, trahi et 
pourquoi ? Parce qu'on n'a pas respecté les 
gens de la bourgeoisie... Ce sont des le
çons, ça!... Quant un homme comme moi, 
qui a fait ses preuves, s'avance à la barre et 
dit : il est innocent ! on doit le croire, ou 
alors le gouvernement ne s'appuie plus sur 
la confiance, et il est perdu ! 

Ce flot de bêtises écoulé, le bourgeois Dé
siré Fontaine attendit une réplique. 

Aimée, qui n avait porté au discours de 
son père que l'attention distraite qui lui était 
habituelle, avait remarqué cependant cette 
phrase : 

« Quand un liomme comme moi s'avance à 
la barre, et dit, etc. » 

Pour se lCvoliouer, elle demanda à sa 
mère : 

— Enfin, quel est le fond de ta pensée?... 
— De ma j>ensée, fit Caroline, étonnée 

qu'on lui demandât une chose si simple ; ma 
pensée c'est que le pauvre enfant a été volé 
par cette misérable. 

— t e pauvre enfant!... volé... répéta Ai
mée ne comprenant pas. 

— Du rest?, tu as toujours peu aimé ta 
famille... 

— .le ne demande pas de reconnaissance 
aux enfants... je fais le bien pour le bien, 
dit sentencieusement le père Fontaine. En 
disant cette phrase, il PC trompait lui-même; 
il oubliait que, dès l'âge de quatorze ans, sa 
nlle avait gagné sa vie, et que de co jour il 
lu| avait pris l'argent qu'elle gagnait ; il ou
bliait que s'il vivait heureux, n en bon nour-

f gcoi8 » comme il disait, c'était grâce à la 
rente, que lui faisait son gendre. Caroline 
continua : 

] — Et ton frère en particulier... 
I — Mais, dit Aimée, voyant qu'on ne s'en-

tendaft pas .que vient faire mon frère dans 
ce que je le dis .. 

— Tort frère, mais de qui parles-tu donc ? 
— Je vous parle de mon mari... 
— Ton mari ?... dit le père Fontaine. 
— F.h b'en 1 qu'est-ce qu'il a monsieur ton 

mari ? demanda aigrement la mère. 
— Ah l mon Dieu ' exclama Aimée, vous 

ne savez donc rien... 
— Qu'y a-t-i! '.' firent en même temps les 

deux Fontaine, se regardant et cherchant 
vainement ce que leur tille voulut dire. 

— Et bien 1 j'ai quitté mon mari hier... 
J'ai emmené mes enfants. 

— Tu l'as abandonné... 
— Pour toujours. 
— Pour toojosjrst.. 
— Et pourquoi ? demoio... ... mère in

quiète. 
— Oh '. c'est bien affreux, allez 1 
— Mais, dis donc vite. 
— Je suis mariée ù un ancien torçat.. dit 

Aimée d'une voix sourde, et elle tondit en 
larmes. 

Désiré Fontaine regarda sa fil le ; croyant 
avoir mal entendu, il lui demanda, appuyant 
sur chaque syllabe : 

— Qu'est-ce que lu dis? 
— Je croyais, dit la malheureuse, que 

vous me parliez de la situation do mon mari, 
et je vous répondfiis... 

— Nous parlions de ton frère! 
— Je l'ni vu... 
Aimée n'était pas une indifférente, el'e al-

mni' «on frère, mais elle aimait surtout ses 
enfants et son mari, elle ne se préoccnpa pas 
de ce qn'»rie venait d'apprendre. Par cette 
unique raison que son cerveau, son ame. 
son tout enfin était plein du malheur qui la 

' frappait. Le père Fontaine, au contraire, en 
. vovant plus clairement la Situation, en s e:*.-
I pliquant le quipiuquo, oublia ausuitùi son 
I nis condamne ; les souifraaces du père s a-

doucirent. et la haine du beau-père reprit le 
' dessus... il allait enfin se dégager tic ce far

deau trop lourd pour ^a peUlesae : la recon
nais sance. 

Le mal-né, le mal-venu, 'e mal-fait reparut 
tout entier avec ses eûtes boiteux, son cœur 
trop petit, coiiiroe son corps, sa haine trop 
grande, comme ses mains .. Le pied piat se 
redressa. A cet homme qui Pavait fait heu
reux à cet homme que la société avait puni, 
à cet homme qui souffrait, il allait , le chien 
galeux, donner le coup de crocs... Il était 
bien certain , te lâche, qu'on ne lui répon
drait pas, car c'est au nom de la soeiété ou
tragée qu'il allait lrapper. 

Caroline était mère, et le sentiment maiar-
nel était si égoïste chez elle, que la honte de 
Vun lui plut, parce qu'elle se figurait qu'elle 
excusait celle de l'autre : Caroline Fontaine 
sentit plu3 d'am-ior pour sa fille en appre
nant que son mari était un misérable. Désiré 
Fontiinc se mit à beugler : 

— Un forçat ! on forçat ! toi mon enfant, 
toi issue de notre famille pure, tu es liée à 
un forçat... Ce misérable, si sévère pour les 
autres, n'était qu'un indigne... De quel crime 
est-il coupable . . . 

Les yeux baissés, d'une voix à peine intel
ligible, la jeune femme répondit : 

— Cest un assassin ! 
Ce mot terrible fit bondir la femme et recu

ler l'homme oui continua '. 
— Un assassin ! Quoi ! pauvre enfant de

puis cini :>ns lu reste avec ce misérable cha-
une jour, cha ne nuit, tu risquais de devenir 
sa victime... Ma file I 

Et Désir* Fontaine prit sa fiTte dans ses 
bras; il l'embrasun ne front, ainsi ou'il l'a
vait vu faire à VAroblgn dan~ une situation 
analogue. Puis n se nromena dans sa cham

bre, disant : 
— Ah ! c es!, bten cela '. Ve misérable, U est 

venu jeter sa honie sur nous... li a teint da 
nous ailier et :1 «voyait nous ucneter... Dus* 
merci. Désiré Fontaine est un honnête nom
me... Il lui en coûtera sa réputation, son pas
se loyal et pur, mais il dira à U justice : VOL. 
ci le coupante prenez-le : le malheur frappa 
ma tille et ses enfants, ma s (a suis la, et 
veillerai... 

— Ma.s aue ftswa .' éassMiada Amicc 
— Ce qu ii faut, faire .'... je vais te le dira. 

Désormais, Aimée, tu es veuve... Cet hom
me appartient au bourreau, BOUS le lui ren
drons ; tu quitteras son nom infâme et tu ra» 
prendras aatai de tes père.-,. 

Mme Fontaine écoutait son mari, «t celui-
ci aviit déjà fait son plan, car changeant 
d'allures et de tua, c'est-à-dire prêt à parlât! 
naturellement, il prit les enfants, les condui
sit dans on petit salon et leur dit : 

— Jouez, mes chéris et ne casse/: riaa. 
Puis revenant :l offr-i une CssssM a 3* Ma. 

en lui disant : 
—' Assjeds-toi. mon entant., tu es ici chez 

ton père, ton protecteur nature*.._ Ne pieera 
plus, tu sortiras de là aimée et respectée,, 
ainsi que tes enfants... Carotate, viens »weo 
nous, prends un siège, noua allnae casser 
Sérieusement. 

— Qae veux-tu taire .' demanda Mme Fon
taine. 

Elle prit i » siège. Fontaine an fit autant, 
et s'assavant près l'on 'le l'autre, ils sa dis
posèrent à écouter Aimée, contenant sas lar
mes, accoudée, Ies> yen* mouillés, mais lai 
mowehoir sur s» bouche, pour étouffer le* 
homiets de ses sanglots. 

Forrtaino réfléchit quelques minutes, pria 
il interrogea : 

— Ton rnarf a été condamné au bagne t 
—- Oui 1 dit en pleurant Aimée. 

file:///Volf

